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CÔTE-D’OR  Interview du président du CAUE de Côte-d’Or

Joël Abbey : « 40 ans au service de 
l’aménagement de tous les territoires »

Joël Abbey explique : « Le CAUE et l’ATD, qui aura un rôle plus technique, ont 
des domaines d’intervention communs, telles l’aménagement et les construc-
tions publiques. Ils seront animés par les mêmes objectifs : la qualité des projets, 
le soutien aux démarches innovantes… Tout comme actuellement avec la MiCA 
(spécialisée dans le conseil administratif, juridique et technique aux communes 
et aux structures intercommunales), avec laquelle le CAUE peut être mobilisé 
ponctuellement sur le terrain, nous favoriserons les échanges d’information afin 
d’optimiser l’articulation de nos missions à l’échelle départementale. »

Quelle articulation entre le CAUE et la future 
Agence technique départementale (ATD) ?

Le soutien aux collectivités semble 
ainsi inscrit dans l’ADN du CAUE 
21…

« Les élus ont à disposition des com-
pétences gratuites. Nous pouvons les 
conseiller, les guider dans la faisabilité 
de leurs projets. Que ce soit pour le 
développement de leur commune, la 
restauration ou la réhabilitation de 
leur patrimoine, l’aménagement d’es-
paces publics, la gestion plus rigoureu-
se de l’environnement, ils peuvent 
nous consulter. Cela représente 51  % 
de notre activité. En 2018, nous avons 
ainsi distillé 126 conseils à pas moins 
de 76 collectivités de la Côte-d’Or. No-
tre objectif est de pouvoir répondre 
aux attentes des élus tout en accompa-
gnant et orientant de façon positive les 
transformations en cours. Nous som-
mes aux côtés des communes rurales 
qui ne disposent pas des services adé-
quats dédiés mais nous sommes égale-
ment présents dans le tissu urbain, 
périurbain. Nous sommes parties pre-
nantes de nombre de commissions ou 
de jurys d’attributions. Je n’oublie pas 
non plus que, parmi les 436 adhérents 
que compte notre CAUE, figurent 

241 collectivités. Ce chiffre montre que 
plus du tiers des communes du dépar-
tement soutiennent notre action. »

Le rôle du CAUE 21 auprès des parti-
culiers est-il aussi prégnant ?

« Nous avons accompagné 151 parti-
culiers l’année dernière, en matière de 
construction neuve, d’extension ou de 
réhabilitation. Mais je voudrais aussi 
insister sur notre rôle auprès des jeunes 
du département. Au cours de l’année 
dernière, nous sommes intervenus au-
près de 1 060 élèves. Nous participons à 
l’appropriation du patrimoine par les 
collégiens (70 % de nos interventions), 
les lycéens, les étudiants mais aussi les 
primaires. Nous avons tous été mar-
qués par les établissements scolaires 
que nous avons fréquentés, nous avons 
tous des souvenirs du temps passé dans 
leurs murs. Aussi, l’école est-elle l’un 
des premiers lieux pour découvrir la 
culture mais aussi l’architecture. C’est 
la raison pour laquelle, en partenariat 
avec Le Bien public, vous pourrez dé-
couvrir chaque jour durant l’été une 
page spéciale dédiée à l’une des riches-
ses architecturales scolaires de la Côte-

d’Or. Ne manquez pas ainsi ce lundi 
8 juillet le plus ancien établissement du 
département qui date tout de même de 
1400… »

Vous avez été élu le 26 juin au conseil 
d’administration de la Fédération 
nationale des CAUE. Quel sera l’im-
pact pour le CAUE de la Côte-d’Or ?

« La Fédération nationale des CAUE 
a pour objet de représenter les intérêts 
des CAUE auprès des pouvoirs publics, 
des collectivités territoriales, des mi-
lieux professionnels mais aussi de facili-
ter la mise en commun de toutes les 
expériences sur le territoire national. 
Concomitamment avec cette élection, 
nous avons signé une convention natio-
nale avec la Cité de l’architecture et du 
patrimoine, en présence de sa présiden-
te, Marie-Christine Labourdette, dont 
les Bourguignons se souviennent puis-
qu’elle a été directrice régionale des 
Affaires culturelles au début des années 
2000. Ce partenariat doit permettre de 
favoriser les échanges entre le réseau 
des CAUE et cette institution nationale, 
qui est le musée d’architecture le plus 
important d’Europe. Le CAUE de la 
Côte-d’Or, et, à travers ses actions, les 
habitants du département, en bénéficie-
ront pleinement… »

Le président du CAUE de la Côte-d’Or, Joël Abbey, (deuxième à droite) entouré par (de droite à gauche) son directeur Xavier 
Hochart, la présidente de la Cité de l’architecture et du patrimoine, Marie-Christine Labourdette, et le président de la 
Fédération nationale des CAUE, Joël Baud-Grasset. Photo CAUE

} L’école est-elle 
l’un des premiers lieux 
pour découvrir 
la culture mais aussi 
l’architecture. ~

L’ année 2019 est particulière pour 
le Conseil d’architecture, d’urba-

nisme et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or…

« Les CAUE ont été créés par la loi 
dite d’architecture du 3 janvier 1977 
mais il a fallu, en effet, attendre le 
20 août 1979 avant que celui de la 
Côte-d’Or ne voie le jour. Et ce, dans le 
but d’assurer des missions de service 
public lié à la promotion et au dévelop-
pement de la qualité architecturale, ur-
banistique mais aussi environnementa-
le. Cette structure a su évoluer afin de 
répondre à des défis de plus en plus 
prégnants, que ce soit sur le cadre de vie 
de nos concitoyens ou, plus largement, 
sur la préservation de notre planète. 
Notre équipe d’architectes, d’urbanistes 
et de paysagistes informe, conseille, for-
me mais aussi sensibilise. Cela fait ainsi 
quarante ans que le CAUE de la Côte-
d’Or apporte sa pierre à l’aménagement 
de tous les territoires de la Côte-d’Or. »

Avez-vous choisi une action particu-
lière pour célébrer ces 40 ans ?

« Aujourd’hui, la prise de conscience 
des enjeux environnementaux est qua-
si-universelle et le CAUE a pris, à son 
échelle évidemment, toute sa part, du-
rant les quatre dernières décennies, à ce 
processus, essentiel pour les généra-
tions actuelles et futures. Aussi, afin de 
marquer ces quarante années d’accom-
pagnement des habitants de la Côte-
d’Or, nous planterons, à l’automne, un 
arbre dans 40 communes du départe-
ment. Cette proposition ne pouvant sa-
tisfaire les 700 communes de Côte-d’Or, 
nous avons décidé de retenir les 20 pre-
mières et les 20 dernières que nous 
avons aidées. Ce projet s’inscrit aussi 
pleinement dans le prolongement du 
programme d’actions engagées avec 
Côte-d’Or Tourisme sur la valorisation 
paysagère. Et c’est aussi une façon de 
rappeler que l’arbre doit demeurer par-
mi les premiers matériaux de l’urbanis-
me, comme le répétait Le Corbusier. »

Pour accompagner notre série 
estivale sur l’architecture scolaire 
en Côte-d’Or, le président Joël 
Abbey détaille les nombreux défis 
auxquels le CAUE de la Côte-d’Or 
répond… depuis quarante ans.

} Les élus ont 
à disposition des 
compétences gratuites. 
Nous pouvons 
les conseiller, les guider 
dans la faisabilité 
de leurs projets. ~
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S i jamais vous êtes interro-
gé sur le plus vieux bâti-

men t  de  Cô te -d’Or  ac -
cueillant un établissement 
d’enseignement, la réponse 
n’est autre que la Maison fa-
miliale rurale d’Agencourt, 
commune située tout près de 
Nuits-Saint-Georges. Sur le 
tableau noir historique, cette 
MFR, ayant quant à elle vu le 
jour en 1947 à l’initiative de 
l’abbé Bart afin de former des 
jeunes filles du milieu rural 
– elle deviendra mixte seule-
ment en 1993 –, est implantée 
dans ce château du pays nui-
ton.

Une ancienne maison forte 
que l’on doit à la famille de 
Guillaume de Vichy et dont la 
date originelle demeure enco-
re au conditionnel. La pre-
mière trace écrite de l’existen-
ce du château, dont les 
douves ont fait la notoriété, 

AGENCOURT  Sur le chemin de l’école

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, la Maison fa-
miliale rurale d’Agencourt.

date de 1470. Mais tout porte 
à croire qu’il remonte au dé-
but du XIVe siècle, voire à la 
fin du XIIIe siècle, le duc Hu-
gues IV de Bourgogne, célè-
bre notamment pour avoir ac-
compagné le pieux roi de 
France Saint-Louis lors de la 
septième croisade, ayant 
échangé son domaine de Cus-
signy avec celui d’un de ses 
vassaux, installé à Agencourt, 
pour s’adonner aux plaisirs de 
la chasse.

La forêt giboyeuse de Cî-
teaux n’est qu’à quelques pas. 
Au XVIIe siècle, la maison for-
te a même revêtu les atours de 
relais de chasse, où Louis XIII 
a fait une halte. Les écuries, 
érigées en 1643, n’étaient cer-
tes pas royales, mais elles ont 
été inscrites au titre des Mo-
numents historiques : il faut 
dire que leurs voûtes plein 
cintre, soutenues par des co-
lonnettes, sont remarquables.

Une dimension 
contemporaine

Il a fallu patienter jusqu’au 
XXe siècle pour que cette mai-
son forte prenne le qualificatif 
de… scolaire. Entre 2002 
et 2005, elle se tourna vers le 
CAUE (conseil d’architectu-
re, d’urbanisme et de l’envi-
ronnement) de la Côte-d’Or 

afin de bénéficier de conseils 
avisés pour être réhabilitée et 
agrandie. L’architecte Jean 
Bouillot pilota ces travaux 
d’envergure, qui ont permis la 
réouverture des douves rem-
blayées, mais aussi la recons-
truction et la consolidation 
des éléments défaillants en ré-
utilisant les matériaux tradi-

tionnels (maçonnerie de pier-
re, charpentes et menuiserie 
en chêne…).

Dans le même temps, une 
structure d’accueil fut créée. 
Une extension de 510 m2 fut 
ajoutée entre 2009 et 2014, 
afin de disposer, entre autres, 
d’une salle de restauration de 
166 m2. Cette extension mo-

derne est venue s’implanter 
en miroir par rapport au pont 
et à la cour, en épousant le 
contour des douves. Le châ-
teau d’Agencourt a ainsi pris 
une dimension contemporai-
ne, mais il demeure le plus 
ancien établissement scolaire 
inscrit sur les tableaux de 
l’histoire…

La Maison familiale rurale d’Agencourt occupe l’ancienne maison forte dont les origines remontent au XIVe, voire au XIIIe siècle. Photo LBP/Patrick PREVOST

Les tableaux de l’histoire

La maison forte d’Agencourt a bénéficié d’une réhabilitation et d’un agrandissement de taille
dès le début des années 2000, réalisés par l’architecte Jean Bouillot. Photo LBP/P. P.
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les meilleures conditions ».

Toiture végétalisée, 
panneaux solaires, 
récupération des eaux…

Il faut dire que ce bâtiment 
ouvert sur les vignes est 
exemplaire à plus d’un titre : 
panneaux solaires, leds, puits 
de lumière, pompes basse 
consommation, toiture végé-
talisée, récupération des 
eaux de pluie, isolation par 
l’extérieur… La façade, parti-
culièrement identifiable, fait 
également la part belle à des 
protections solaires métalli-
ques horizontales et vertica-
les qui s’apparentent à une 
véritable double peau. Les es-
paces sont répartis autour 
d’une ligne directrice, allant 
de la restauration au pôle 
sciences, autour de laquelle 
s’articule la circulation des 
jeunes. Celle-ci en est d’au-
tant plus fluidifiée et facili-
tée.

Leur accueil, par le biais 
d’un large parvis, l’illustre 
parfaitement. Dans ce nou-
veau collège (du précédent, 
seul le bâtiment du CDI avait 
été conservé) qui fait la part 
belle aux courbes et à la lu-
mière, les conditions de vie et 
d’apprentissage sont ainsi 

optimales pour les 700 élè-
ves.

2 115 m² de salles

Au total, la nouvelle surface 
é d u c a t i v e  s ’ é t e n d  s u r 
4 231 m², dont 2 115 m² dé-
diés aux salles d’enseigne-
ment, 745 m² pour les locaux 
d’accompagnement, 690 m² 

destinés à la demi-pension. 
Sans omettre 488 m² répartis 
en cinq nouveaux logements 
de fonction…

L’école étant l’un des pre-
miers lieux d’accès à la cultu-
re, la grande cour de récréa-
tion accueille un banc en 
bois en forme de 8, une créa-
tion artistique signée Marion 
Galut, qui a expliqué : « Ce 

nœud du 8 représente un si-
gne subliminal qui imprègne 
les élèves pour les unir et les 
relier. » Autrement dit un 
symbole du bien vivre ensem-
ble. Enfin, ici, nous devrions 
parler du bien apprendre en-
semble… Car tel est l’objectif 
de ce grand cru de Champa-
gne en plein cœur de la Bour-
gogne !

Inauguré en 2015, le collège La Champagne, dessiné par le cabinet François Brandon architecte & associés, est exemplaire à plus d’un titre au niveau environnemental. 
Photo d’archives LBP/Fabrice SIRLIN

BROCHON  Sur le chemin de l’école

Un grand cru de… Champagne

L a Champagne rayonne 
depuis la Bourgogne. Et 

ce, depuis l’un des célèbres 
villages de la côte… Oui, 
vous avez bien lu ! Rassurez-
vous, ce n’est pas un crime de 
lèse-majesté pour notre ré-
gion et ses trésors vineux 
puisqu’il s’agit de l’appella-
tion du collège de Brochon, 
dont le nouveau millésime a 
été distillé par le cabinet 
François Brandon architecte 
& associés.

Au terme de trente mois de 
travaux et d’un investisse-
ment de 14,5 M€, le prési-
dent du conseil départemen-
tal, François Sauvadet, s’est 
félicité, lors de son inaugura-
tion le 15 décembre 2015, de 
ce « collège nouvelle généra-
tion énergiquement très per-
formant où, par sa dimension 
des plus fonctionnelles, les 
élèves peuvent étudier dans 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, le collège 
La Champagne à Brochon.

L’œuvre extérieure au milieu de la cour de récréation, réalisée par Marion Galut : un banc 
symbolisant un 8 géant qui représente les liens entre les élèves, les valeurs de solidarité
et d’égalité. Photo LBP/Emma BOSSAND
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LONGVIC  Sur le chemin de l’école

Jules Ferry, le maître 
de l’architecture scolaire

Sophie Antemi, 35 ans, directrice 
de l’école Léon-Blum
« Ce bâtiment a vraiment été cons-
truit avec une vocation scolaire ; 
de grandes classes qui se succè-
dent et un large couloir qui facilite 
la communication entre elles. Les 
salles annexes, comme la salle des 
instituteurs, n’ont pas été oubliées. 
Le bâtiment est très symétrique. À 
sa création en 1952, l’école était 
coupée en deux ; il y avait un côté 
filles et un côté garçons. La cour 
était séparée par un muret. Aujour-
d’hui, nous pouvons nous rendre 
très vite au parc de la Colombière 
et c’est vraiment appréciable. »

Photo LBP/Ph. T.

« Une ambiance de village 
à l’école Léon-Blum »

Témoignages

Morgane Jorand, 31 ans, anima-
trice du centre de loisirs, à côté 
de l’école Léon-Blum
« J’ai toujours connu cette école et 
ma fille y est scolarisée. L’établisse-
ment est vraiment agréable pour 
les enfants et la cour a un réel plus, 
grâce aux arbres, qui en pleine ca-
nicule apportent beaucoup de 
fraîcheur. Si, demain, on devait ra-
ser le bâtiment, je me battrai pour 
conserver les arbres. Cette école 
est un beau bâtiment qui fait vrai-
ment partie du quartier. D’ailleurs, 
les fêtes de quartier se font dans la 
cour. Les riverains se sont vrai-
ment approprié l’endroit. »

Photo LBP/Ph. T.

« Une école qui appartient 
à son quartier »

chitecte, inspecteur des Monu-
ments historiques, qui s’illustra 
en Bourgogne, en redonnant, no-
tamment, leur lustre à la basili-
que Sainte-Marie-Madeleine de 
Vézelay, dans l’Yonne, ou encore 
à la collégiale Notre-Dame de 
Beaune. En matière d’architectu-
re à l’époque, ses dires étaient 
paroles d’évangiles : « Il faut être 
vrai selon le programme, soit 
remplir scrupuleusement des 
conditions imposées par un be-

soin, et vrai selon les procédés de 
construction, soit employer les 
matériaux suivant leurs qualités 
et leurs propriétés ». La messe 
(laïque) était dite… Un rationalis-
me qui, plus de 80 années plus 
tard, a perdu, à la sortie de la 
Seconde Guerre mondiale, de ses 
qualités esthétiques pour n’être 
plus que fonctionnel.

Avec son unique décor d’inspi-
ration Art déco composant le 
fronton, l’école Léon-Blum a ré-
pondu à ce cahier des charges, 
même si elle ne fut réalisée qu’en 
1950 par l’architecte Louis Des-
bois. Le conseil municipal avait 
décidé sa création le 27 janvier 
1936. Mais, l’accord du ministère 
de l’Instruction publique (et la 
subvention) n’intervint que trois 
ans plus tard. Et la guerre de re-
tarder également les travaux… 
Cela prouve que, même au milieu 
du XXe siècle, l’architecture de 
Jules Ferry faisait encore… école. 
Nous ne pouvons que lui laisser 
le mot de la fin. Il écrivait que 
« celui qui est maître du livre est 
maître de l’éducation ». Tout 
comme celui, comme vous venez 
de le voir, qui est maître de l’ar-
chitecture scolaire…

L’école Léon-Blum de Longvic respecte (pratiquement) le style architectural établi réglementairement par Jules Ferry en 1880.
Photo LBP/Aurélien DELOS

L es deux ont présidé le conseil 
des ministres, l’un a laissé une 

trace dans l’Histoire, en étant 
l’auteur des lois instituant « l’éco-
le publique, laïque, gratuite et 
obligatoire » et l’autre parce qu’il 
a piloté le gouvernement du 
Front populaire. Jules Ferry et 
Léon Blum ont marqué de leur 
empreinte la IIIe République… et 
leurs noms sont régulièrement 
évoqués dans les manuels scolai-
res. Aussi, vous ne serez pas sur-
pris s’ils se croisent aujourd’hui 
dans nos colonnes.

Car l’école Léon-Blum de Long-
vic suit les préceptes de Jules Fer-
ry. Celui-ci a fait beaucoup pour 
l’enseignement primaire en Fran-
ce. Mais il a aussi imposé, en 
1880, un règlement particulière-
ment strict concernant la cons-
truction des écoles. Un règlement 
s’inspirant des préoccupations 
hygiénistes de l’époque : des sal-
les de classe à l’étage bénéficiant 
de larges fenêtres sur deux côtés 
afin de favoriser la circulation de 
l’air et la diffusion de la lumière, 
des logements de fonction au der-
nier étage, le tout dominant un 
vaste préau et une cour qui se 
devait d’être ombragée par plu-
sieurs arbres. Quant aux façades, 
elles relevaient du courant « ra-
tionaliste », dont le fer de lance et 
le théoricien incontesté ne fut au-
tre qu’Eugène Viollet-le-Duc, l’ar-

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, l’école 
Léon-Blum à Longvic.

Décidée par le conseil municipal en 1936 afin d’accueillir 
les enfants du nouveau quartier de l’époque, Longvic-Parc, la création 
de cette école n’intervint qu’en 1950. Photo LBP/Philippe THIRION
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J ean-Philippe Rameau, 
Jacques-Bénigne Bossuet, 
Georges-Louis Leclerc de 

Buffon, Charles de Brosse, 
Bernard de la Monnoye, 
Alexis Piron… ce n’est qu’un 
aperçu de la liste des hom-
mes célèbres ayant étudié 
dans les murs du deuxième 
collège ayant vu le jour à 
Dijon.

Après l’institution des Mar-
tinots, appelée aussi des 
Martins, créée en 1531 rue 
des Béliots (aujourd’hui rue 
du Vieux-Collège) par le cha-
pelain de l’église Saint-Mi-
chel, qui connut tellement 
de déboires qu’il périclita 
avant la fin du XVIe siècle, 
l’enseignement secondaire 
fut confié à Dijon aux Jésui-
tes.

Comme le souligne Eugène 
Fyot, ce fut « la Compagnie 

DIJON  Sur le chemin de l’école

Ad majorem Dei gloriam*

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement (CAUE) de 
la Côte-d’Or vous ont proposé, 
cet été, une balade à la décou-
verte de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites du 
département. Dans cette page, 
direction Dijon et son collège 
des Jésuites dont la maxime 
était Ad majorem Dei gloriam*.

de Jésus qui fut chargée, con-
jointement avec la Ville, 
d’établir un collège de bon-
nes lettres, de philosophie et 
d’agriculture ».

Odinet Godran, président 
du parlement de Bourgogne, 
leur légua à sa mort son hô-
tel particulier. Ceux-ci s’y 
installèrent tout en faisant 
réaliser des travaux considé-
rables par le frère architecte 
Étienne Martellange. Il a, 
notamment, réalisé la cha-
pelle dans le style de la Re-
naissance finissante : voûte 
d’ogive en anse de panier, 
pilastres doriques, riches 
peintures rehaussées d’or…

Cette chapelle inaugurée 
en 1617 fut inscrite sur la 
liste des Monuments histori-
ques. Tout comme le Puits 
d’amour dans la cour, édifié 
à l’origine (1543) dans un 
hôtel particulier de la rue 
Amiral-Roussin (il fut rap-
porté en 1947), la porte mo-
numentale en chêne, à dou-
b l e  ven t a i l ,  s i gnée  du 
menuisier et sculpteur Pier-
re Dubois, la salle des Devi-
ses, avec son plafond à cais-
sons peints remarquables 
estampillé des maîtres-me-
nuisiers Claude Sambin et 
Michel Guillaume. Son or-

nementation est ponctuée 
par les armes d’Odinet Go-
dran et des bienfaiteurs des 
lieux ainsi que par des devi-
ses visant à exhaler l’œuvre 
des Jésuites. Une œuvre qui 
s’interrompit en 1763 lors-
qu’ils furent expulsés de 
France par le Parlement de 
Paris, où ils furent brûlés sur 
l’autel d’une alliance gallica-
ne-jansénite, et ce malgré le 
soutien de Louis XV. Ils ont 

tout de même réussi à reve-
nir et à ouvrir en 1879 un 
nouvel établissement boule-
vard Voltaire : le collège 
Saint-Ignace.

Mais revenons au collège 
des Godrans, qui, avec sa 
tour carrée surmontée d’une 
lanterne en forme de beffroi, 
fut confié jusqu’à la Révolu-
tion à une administration 
mixte, où siégeaient à la fois 
prêtres et laïcs.

En 1793, ce fut une École 
centrale. En 1805, l’École 
des Beaux-Arts s’y installa. 
Puis vint l’École de Droit… 
qui, à partir de 1909, cohabi-
ta avec la Bibliothèque mu-
nicipale. Un lieu où vous 
trouvez les traces de cette 
histoire architecturale sco-
laire !

* Pour une plus grande gloire 
de Dieu

Différents éléments, dont la chapelle, la porte monumentale, le Puits d’Amour et plusieurs salles sont inscrits sur la liste des Monuments historiques. 
Photo LBP/Philippe BRUCHOT

L’actuelle bibliothèque municipale de Dijon, située rue de l’École-de-Droit, occupe l’ancien collège 
des Jésuites. Photo LBP/Ph. B.



7SUPPLÉMENT  Mercredi 4 septembre 2019

WCD07 - V0

tion a été distingué au titre du 
concours national d’architecture 
de bois-construction. Il faut dire 
que le bois y est omniprésent : 
charpente, poteaux, bardage, me-
nuiseries intérieures et extérieu-
res… Même la fibre de bois du 
pays (essence épicéa) est utilisée 
pour le doublage des murs. Et ce 
n’est pas tout, loin de là. La végéta-
tion est particulièrement prégnan-
te et pas uniquement sur les toits.

Afin de limiter son impact sur 
l’environnement tout en facili-
tant l’accès des personnes à mo-
bilité réduite (sans contrainte 
d’appareil élévateur consomma-
teur d’énergie), le bâtiment est 
en simple rez-de-chaussée. Les 
déplacements (doux) des en-
fants sont optimisés entre les dif-
férents espaces, que ce soit dans 
la cour « ouverte sur le monde » 
ou les patios. La maternelle est 
positionnée à l’est, au lever du 
soleil, renvoyant à l’éveil de la 
nature, des sens de la vie, tel le 
véritable commencement d’un 
cycle.

Les tons utilisés pour l’élémen-
taire symbolisent la force nais-
sante… pour, qui sait, plus tard, 
que les élèves scolarisés dans cet 
établissement soient des acteurs 
de la sauvegarde de la planète. 
Parce qu’ils sont, sans conteste, 
dans ce type d’établissement 
exemplaire, sensibilisés dès leur 
plus jeune âge. Jean Ferrat aurait 
apprécié cette musique environ-
nementale. Une douce musi-
que…

Le groupe scolaire de Selongey est exemplaire à plus d’un titre dans le domaine environnemental. Photo LBP/Rémy MONGET

SELONGEY  Sur le chemin de l’école

La douce musique… 
de l’environnement

É crire que Jean Ferrat, qui a 
popularisé les poèmes de 

Louis Aragon, était un chanteur 
engagé est un euphémisme… 
Aussi, vous ne serez pas surpris 
que le pôle scolaire de Selongey 
portant son nom le soit lui aussi. 
Sur la voie du développement 
durable pour sa part…

À l’occasion du Printemps de 
l’environnement en Côte-d’Or, 
afin de sensibiliser à la biodiversi-
té, à la gestion de l’eau, mais aussi 
au zéro déchet, le président du 
conseil départemental, François 
Sauvadet, n’a pas manqué de
saluer « cette réalisation envi-
ronnementale exemplaire et in-
novante ».

Une écoconstruction, inaugu-
rée à la rentrée 2013, « préfigu-
rant l’école du XXIe siècle, res-
pectueuse de la nature, dans 
laquelle enfants et enseignants 
disposent des meilleures condi-
tions d’apprentissage et de tra-
vail ».

Le bois omniprésent
D’un montant de 5,2 M€, cet 

établissement, regroupant à la 
fois les classes élémentaires et 
maternelles, mais aussi l’accueil 
périscolaire ainsi que la restaura-
tion, en lieu et place des trois 
sites précédents, a bénéficié de 
l’expertise du cabinet d’architec-
tes BAU, piloté par Paulin Ber-
nard (lire par ailleurs).

Ce bâtiment basse consomma-

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites 
du département. Dans cet-
te page, le groupe scolaire 
Jean-Ferrat, à Selongey.

Imaginé par le cabinet d’architectes BAU, ce pôle scolaire fait
la part belle au développement durable, mais aussi à un parcours 
pédagogique unique se basant autour de formes 
élémentaires. Photo LBP/R. M.

« Le grand architecte américain Frank Lloyd Wright, qui a, 
notamment, réalisé le musée Guggenheim de New York, 
reconnaissait avoir bénéficié, sous l’impulsion de sa mère, 
des méthodes d’enseignement préconisées par le pédagogue 
Froebel, au XIXe siècle », indique Paulin Bernard, à la tête du 
cabinet d’architectes BAU. « Cette éducation ludique et 
progressive devait permettre à l’enfant de développer des 
capacités intellectuelles à partir d’expériences concrètes. 
Elle encourageait, par exemple, à considérer l’environne-
ment comme un ensemble de formes élémentaires organi-
sées et de motifs géométriques que l’enfant pouvait manipu-
ler pour essayer d’y trouver une cohérence. Ce pôle scolaire 
(à Selongey, ndlr) reprend à son compte cette démarche 
pédagogique. La qualité des espaces, leur mise en forme ont 
une influence essentielle sur l’épanouissement de l’enfant. 
Nous avons ainsi développé ce groupe scolaire dans ces 
formes élémentaires : le triangle, le cercle, le carré, le losan-
ge, le trapèze, l’ovoïde. Et les couleurs suggérées ont complé-
té cette symbolique. Un exemple : en ce qui concerne la 
maternelle, les formes douces, rondes et féminines rassurent. 
Et les tons bleutés d’apaiser et de rappeler l’eau, origine de la 
vie. Je veux aussi rappeler que les formes rondes et carrées 
sont les formes idéales pour les économies d’énergie, car elles 
présentent des surfaces optimales… »

Paulin Bernard (BAU) : 
« L’épanouissement de l’enfant »
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BEAUNE  Sur le chemin de l’école

Jules Ferry toujours contemporain

R éussir à apparaître encore 
futuriste tout en faisant 

partie intégrante du patrimoine 
depuis plus de 80 ans… n’est-ce 
pas là le signe d’une architectu-
re particulièrement réussie ? Le 
temps tourne mais, comme le 
bon vin de la côte toute proche, 
le collège Jules-Ferry semble se 
bonifier avec l’âge. Les courbes, 
dans un effet miroir des rem-
parts médiévaux, situés de l’au-
tre côté du boulevard, sont 
pour beaucoup dans cette mo-
dernité qui perdure. Une mo-
dernité, que ce soit dans les 
formes ou dans la conception, 
que l’on doit à Robert Camelot, 
qui fut second au célèbre 
Grand Prix de Rome en 1933, le 
Graal de tous les architectes.

Les travaux débutèrent deux 

ans plus tard, afin de faire sortir 
de terre l’établissement beau-
nois destiné à l’origine à ac-
cueillir toutes les écolières de la 
capitale des vins de Bourgogne, 
en pleine extension à l’époque. 
Ils s’achevèrent en 1937 et les 
jeunes Beaunoises découvri-
rent alors un mélange harmo-
nieux de matériaux tradition-
nels et modernes (parement de 
pierre, béton armé…), où la ri-
gueur classique se conjugue 
avec une fonctionnalité des 
plus contemporaines. Avec un 
auvent courbe ainsi que des 
murs ondulants en guise de si-
gnature dès l’entrée.

Air pur et lumière
Mais ses typicités sont nom-

breuses : citons, ainsi, des 
claustras (parois ajourées), qui 
contrastent avec les parties en 
béton lisse, les toits terrasses 
recouvrant les différents volu-
mes, le long couloir qui, tel un 
chemin de ronde, isole de la rue 
les salles de classe. Leurs parois 
vitrées garantissent la transpa-
rence des différents espaces. 
Les lavabos vestiaires, entre les 
salles de classe, renvoient aux 
préoccupations hygiénistes pré-

conisées par l’auteur des lois 
instituant « l’école publique, la-
ïque, gratuite et obligatoire ». 
Jules Ferry pour ne pas le citer.

Deux ailes, avec un étage et un 
entresol, sont implantées au-
tour d’un préau et d’une cour 
centrale. Air pur, lumière et 
plan ouvert sont les maîtres 

mots de cet architecte qui réali-
sa le bâtiment, lui aussi des plus 
futuristes, de l’Agence France 
Presse en plein cœur de Paris 
ou encore participa aux premiè-
res esquisses du quartier de la 
Défense.

Mais revenons à Beaune où 
l’école de jeunes filles, qui a été 

utilisée comme hôpital durant 
la Seconde Guerre mondiale, 
est devenue un collège (tou-
jours exclusivement féminin) 
en 1963. Il a fallu patienter jus-
qu’en 1971 pour que les gar-
çons puissent (enfin) bénéficier 
eux aussi de ce lieu unique d’ap-
prentissage du savoir.

L’auvent courbe ainsi que les murs ondulants de l’entrée représentent la signature de cet établissement dessiné par l’architecte Robert Camelot. Photo LBP/Gilles BRÉBANT

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, le collè-
ge Jules-Ferry de Beaune.

Réalisé entre 1935 et 1937, le collège Jules-Ferry est comme le bon vin : son architecture semble se 
bonifier avec l’âge. Photo LBP/G. B.
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BAIGNEUX-LES-JUIFS  Sur le chemin de l’école

A ppelé à l’origine Bagnos, 
qui viendrait, semble-t-il, 

du latin Balneolum, signifiant 
« petit bain », Baigneux est en-
tré dans le grand bain biocli-
matique à la rentrée de sep-
tembre 1993. Au moment où 
le groupe scolaire des Capuci-
nes a ouvert ses portes… 
L’aventure débute sept ans 
plus tôt lorsque le Sivom inter-
roge le CAUE de la Côte-d’Or 
sur la pérennité des infrastruc-
tures existantes, à savoir deux 
bâtiments anciens ainsi que 
des préfabriqués.

Le diagnostic est sans appel 
et les neuf conseils munici-
paux concernés se prononcent 
en faveur d’une construction 
neuve s’appuyant sur une pré-

étude, à la fois technique et 
financière, élaborée par le 
CAUE avec le concours de 
l’inspecteur de l’Éducation na-
tionale. Le cabinet d’architec-
tes François Brandon & Asso-
ciés, épaulé par son collègue 
consultant Jean Bouillot, éla-
bore un projet innovant au ni-
veau bioclimatique sur un ter-
rain situé entre l’ancien bourg 
et les équipements sportifs ain-
si que les logements légère-
ment à l’écart du village.

La neige sur le toit
comme matelas isolant

Économe en énergie, grâce à 
une réduction des déperdi-
tions mais aussi une recherche 
constante de gain solaire, le 
bâtiment est conçu et orienté 
afin de s’adapter au mieux aux 
contingences climatiques. Des 
baies vitrées, des verrières, des 
volumes juxtaposés pour les 
trois classes primaires et la 
classe de maternelle voient, 
notamment, le jour. Les sani-
taires, la bibliothèque et le bu-
reau sont implantés au Nord-
Est afin de constituer un 

espace dit tampon, complété 
par un atrium, sorte de passa-
ge intérieur longitudinal. Les 
salles de classe sont au Sud-
Ouest. La pente de la toiture 
avoisine les 15 degrés afin de 
limiter la prise au vent mais 
aussi de conserver la neige sur 
le toit en hiver pour qu’elle 
forme un matelas isolant.

Quant à l’unité de la cons-

truction, elle est soulignée par 
des matériaux de couleurs 
blanche et grise, incrustés de 
carreaux de céramique noir. 
Un éclairage indirect et diffus 
perdure toute l’année grâce à 
la conception même de l’éta-
blissement, qui, au demeurant, 
bénéficie de protections natu-
relles par le biais de sa position 
en bas de pente. Plus de 

3,18 M €, subventionnés à 
hauteur de 1,44 M €, ont été 
investis dans cette réalisation 
exemplaire de 505 m², jouxtée, 
depuis, par une extension.

Dans le Châtillonnais, à 
proximité des sources de la 
Seine, le Sivom de Baigneux-
les-Juifs a réussi à plonger la 
scolarité dans une ère dura-
ble…

Ce bâtiment innovant, signé des architectes François Brandon et Jean Bouillot, a fait entrer Baigneux-les-Juifs dans le XXIe siècle avant l’heure… Photo LBP/Michèle PIELIN

Le grand bain… climatique

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont 
proposé, cet été, une balade 
à la découverte de lieux 
d’enseignement emblémati-
ques ou insolites du départe-
ment. Dans cette page, le 
groupe scolaire Les Capuci-
nes à Baigneux-les-Juifs.

La conception de cette école, forte de trois classes primaires et d’une classe maternelle, a tenu 
compte des contraintes climatiques. Photo LBP/M. P.
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DIJON  Sur le chemin de l’école

Le jardin d’EdeN des instituteurs

C’ e s t  a s s ez  r a r e  au 
XIXe siècle – où la pa-

rité n’était pas encore de 
mise – pour le noter mais, à 
Dijon,  l ’École normale 
d’institutrices, rue Joseph-
Tissot (aujourd’hui la cité 
Henry-Berger du conseil 
départemental), fut bâtie 
avant son homologue mas-
culin. C’est, en effet, immé-
diatement après l’achève-
ment de la première, en 
1880, que le même architec-
te, Félix Vionnois, à qui l’on 
doit aussi la restauration et 
l’agrandissement du palais 
de Justice, s’est vu confier 
ce projet d’envergure. Et 

c’est un euphémisme puis-
qu’un vaste terrain (de 
2,62 hectares) lui fut dévo-
lu, rue des Moulins (deve-
nue depuis rue Charles-Du-
mont). Une emprise de 
taille expliquée par le déve-
loppement du sport à l’épo-
que mais pas seulement : 
les Normaliens devaient 
aussi maîtriser les techni-
ques du jardinage et de l’ar-
boriculture afin de pouvoir 
ensuite dispenser des cours 
dédiés (et éclairés) dans les 
campagnes. 

Une façade richement 
décorée

Quant au bâtiment lui-mê-
me, inauguré le 22 avril 
1884, il ne passa pas inaper-
çu. L’entrée d’honneur et sa 
façade ont ainsi marqué 
tous ceux qui y ont étudié. 
La façade principale, riche-
ment décorée, est scandée 
par un rythme de grandes 
arcatures en plein-cintre et 
décorée d’un motif alter-

nant pierre et brique, la cor-
niche portant l’inscription 
“École normale d’institu-
teurs”.

Les portraits en médaillon 
de Lazare Carnot (il n’est 
ainsi pas honoré à Dijon 
qu’à travers le célèbre éta-
blissement éponyme) ainsi 
que Joseph Lakanal, à qui 
l’on doit, comme président 

de l’Instruction publique, 
les écoles normales, vien-
nent agrémenter le tout. 
Construit en pierre et en 
brique, en forme de H, sépa-
ré de la rue par une cour 
d’honneur clôturée par une 
grille monumentale, le bâti-
ment fait la part belle à 
l’éclectisme des styles qui 
régnait, en architecture, à la 

fin du XIXe siècle : l’osten-
tation et la solennité de la 
bâtisse principale renvoient 
plutôt au style Louis XIII 
pendant que les deux ailes 
symétriques (les quartiers 
des grands) peuvent être 
qualifiées de “modernes”. 
Une chose est sûre : la mo-
numentalité de l’ensemble 
montre à quel point l’ensei-
gnement élémentaire et, de 
facto, la formation des maî-
tres faisaient partie des pri-
orités de l’époque. La loi 
Guizot sur l’Instruction pri-
maire de 1833 ainsi que les 
lois scolaires chères à Jules 
Ferry, de 1879 à 1882, 
étaient passées par là…

Il faudra attendre plus de 
100 ans, 1989 pour être 
plus précis, pour que les 
écoles normales laissent la 
place aux Instituts universi-
taires de formation des maî-
tres (IUFM)… Mais l’EN, 
comme d’aucuns l’appel-
lent encore, fut le jardin 
d’EdeN de beaucoup d’ins-
tituteurs !

L’École normale d’instituteurs, rue Charles-Dumont, confiée à l’architecte Félix Vionnois, a été dotée d’une emprise de 2,62 hectares. Photo LBP/Aurélien DELOS

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, l’École norma-
le d’instituteurs de Dijon.

La verrière de l’atrium de l’école. Photo LBP/A. D.
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le qualificatif italien “rococo” et 
particulièrement apprécié par 
la marquise de Pompadour. Ce 
sont des artistes de renom, tels 
Xavier Schanosky, Achille Ces-
bron et Paul Gasq, qui furent 
choisis pour la décoration. Le 
parc de cinq hectares fut, quant 
à lui, aménagé par Eugène Buh-
ler, créateur du célèbre Parc de 
la Tête d’Or dans la cité des 
Canuts.

« Homme de lettres
et homme de bien »

Stéphen Liégard, que d’au-
cuns qualifiaient d’« homme de 
lettres et d’homme de bien » 
employa nombre de vignerons 
et petits exploitants qui avaient 
tout perdu dans la terrible crise 
du phylloxera qui ravagea la cô-
te vineuse pour ériger ce qui, 
autant que ses écrits, allait lui 

permettre de laisser sa trace 
dans l’Histoire. Et son nom 
puisque, en 1962, l’État, à qui 
son fils décida de léguer le châ-
teau, en fit le lycée Stephen-Lié-
geard. L’orangeraie, la serre ain-
si que le potager originels 
laissèrent alors place à une ex-
tension moderne avec nombre 
de salles de cours, un bâtiment 
administratif, l’internat ainsi 
que la maison des lycéens…

L’ouvrage le plus célèbre de 
Stéphen Liegard, qu’il rédigea 
au demeurant à Brochon, s’in-
titule La Côte d’Azur… C’est 
grâce à lui que ce terme s’impo-
sa en remplacement de la Ri-
viera. Bien loin des vacances 
dans le sud de la France, son 
nom renvoie à un site d’ensei-
gnement unique en son genre ! 
L’homme de lettres aurait ap-
précié…

Le château dans le style néo-Renaissance fut le dernier de cette envergure construit en Côte-d’Or. Photo Emma BOSSAND

BROCHON  Sur le chemin de l’école

L’homme de lettres aurait apprécié

N ous ne pouvons pas débu-
ter cet article sans évoquer 

Stéphen Liégeard. Il faut dire 
que c’est à ce Dijonnais que l’on 
doit le célèbre château de Bro-
chon sur le modèle de la Renais-
sance qu’il aimait tant. Mais 
aussi des châteaux de la Loire, 
dont il disait que « c’était ce 
qu’il manquait à la Bourgo-
gne ». C’est, en effet, après avoir 
aussi écrit des pages en politi-
que (il fut député sous le Second 
Empire) qu’il a fait construire 
entre 1895 et 1898 cet édifice 
d’exception – le dernier d’une 
telle envergure dans le départe-
ment – afin de marquer sa puis-
sance et sa fortune.

Cette réalisation fut confiée 
aux architectes Louis Perreau, à 
qui l’on doit l’Hôtel des Postes 
de la place Grangier à Dijon, et 
Albert Leprince, élève d’Eugène 
Viollet-le-Duc. Tourelles, impo-
santes cheminées et gargouilles 
se côtoient mais l’éclectisme est 
aussi au rendez-vous puisque le 
style XVIe se conjugue avec une 
façade montrant moult figures 
qui n’aurait pas déplu aux ducs 
de Bourgogne, ou encore avec 
un décor intérieur très rocaille 
(XVIIIe siècle), plus connu sous 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, le lycée Sté-
phen-Liégeard de Brochon.

La maison des lycéens, lieu de rassemblement et de détente 
des élèves. Photo LBP/E. B. La bibliothèque du château, qui sert aussi de lieu de réunion et de passages d’oraux. Photo LBP/E. B.
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Tanay, ou encore sur les la-
voirs  de Boui l land,  de 
Chassage-Montrachet… Et 
la liste est loin d’être ex-
haustive.

Une toiture 
particulière

Ses réalisations à Châtel-
lenot, à Sainte-Sabine et à 
Mont-Saint-Jean montrent 
aussi qu’il était un spécialis-
te des mairies-écoles, fleu-
rissant sur le territoire na-
tional à cette époque.

À Meilly-sur-Rouvres, les 
deux corps de bâtiments 
avec pignon furent bâtis les 
p r emie r s  en  1839 .  I l s 
n’étaient pas reliés à l’origi-
ne. Ce n’est qu’en 1850 que 
des salles d’études supplé-
mentaires, afin d’accueillir 
les enfants, firent la jonc-
tion entre ces deux élé-
ments, dans une parfaite sy-
métrie. Si bien qu’in fine 
c’est un édifice en U, avec 
un corps central et deux 
ailes avec fronton en légère 
saillie, qui vit le jour. Pour 
la lumière et la circulation 

de l’air, renvoyant aux exi-
gences hygiénistes de l’épo-
que, des fenêtres plein cin-
tre furent installées. Deux 
oculus sont également ve-
nus éclairer les combles, 
au-dessus de la salle de la 
mairie, offrant un décor 
particulier à l’ensemble, 
qui, à la différence de la 
majorité des édifices sur ce 
territoire, possède une toi-
ture peu pentue, à l’origine 
recouverte de tuiles canal 
(certaines d’entre elles ont 
été retrouvées dans les 
combles), qui ont depuis été 
remplacées lors de la réfec-
tion de la toiture et de l’en-
duit de la façade…

Avec, désormais, une can-
tine-garderie, dans les bâti-
ments contigus à l’arrière 
(les anciens bûchers notam-
ment), cette mairie-école 
particulière fait la part belle 
au partage. Et cela devrait 
encore perdurer, puisque le 
conseil municipal de Rou-
vres-sous-Meilly s’est pro-
noncé ,  f in  2014 -débu t 
2015, contre la fusion des 
deux communes…

Les deux communes de Meilly-sur-Rouvres et de Rouvres-sous-Meilly partagent ce même bâtiment pour leur mairie respective.
Photo LBP/Pascale THIBEAUT

MEILLY-SUR-ROUVRES  Sur le chemin de l’école

L’école du partage

H enri Vincenot, l’auteur 
du Pape des Escargots, 

se plaisait à appeler le sec-
teur proche de Pouilly-en-
Auxois « le toit du monde 
occidental », eu égard aux 
trois rivières y prenant leur 
source et entraînant leurs 
eaux vers trois mers diffé-
rentes : l’Ouche vers la Mé-
diterranée, l’Arroux en di-
rection de l’Atlantique et 
l’Armançon, qui irrigue la 
Seine. C’est dire si ce terri-
toire, en prenant de la hau-
teur, affiche une véritable 
particularité. Mais ce n’est 
pas la seule : le long de l’Ar-
mançon, que Vincenot tou-
jours  décr iva i t  comme 
« une mauvaise rivière avec 
de beaux poissons », les 
communes de Meilly-sur-
Rouvres et Rouvres-sous-
Meilly partagent leur mai-
rie. Tout comme la cure, des 
logements intercommu-
naux (les loyers sont scin-
dés) mais aussi l’église. Un 
bel exemple, au demeurant, 
des édifices religieux du 
Moyen Âge.

Une mairie-école 
typique du XIXe siècle

Les deux conseils munici-
paux siègent, en effet, au 
sein du même bâtiment, qui 
accueille également les élè-
ves du regroupement péda-
gogique intercommunal 
(RPI) de six communes : 
deux classes de petite et 
moyenne section de mater-
nelle ainsi que deux classes 
de CM1-CM2. C’est donc 
une mairie-école (double 
dans le cas présent), typi-
que des réalisations du 
XIXe siècle, qui fait l’objet 
d’une mutualisation entre 
ces deux communes voisi-
nes. Un édifice qui a été 
réalisé en deux tranches 
successives, confiées à l’ar-
chitecte dijonnais Jean-
Baptiste Fénéon-Damotte, 
qui à l’origine de plusieurs 
édifices dans la région, tels 
que les églises d’Arcey, de 
B l a gny - su r -Vinge a n n e , 
d’Échannay, d’Oisilly, de 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont pro-
posé, cet été, une balade à la 
découverte de lieux d’ensei-
gnement emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, la mairie-
école de Meilly-sur-Rouvres… 
et de Rouvres-sous-Meilly.

La mairie-école de Meilly-sur-Rouvres a été dessinée 
par l’architecte Fénéon-Damotte. Photo LBP/Pa. T.
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DIJON  Sur le chemin de l’école

La bataille du vin

Au fil des siècles passés, l’histoi-
re des relations entre Dijon et 

Beaune est jalonnée de moult ri-
valités. Notamment pour savoir 
qui allait revêtir les atours de capi-
tale des vins de Bourgogne…

Avant la terrible crise du phyl-
loxéra, à la fin du XIXe siècle, et le 
développement urbain, les vignes 
étaient, en effet, aussi omnipré-
sentes dans la capitale régionale 
et ses alentours. Un exemple par-
mi tant d’autres de cette course à 
la domination (vineuse) : la genè-
se du bâtiment occupé depuis 
2001 par l’Institut d’études politi-
ques de Paris (SciencesPo) au nu-

méro 14 de l’avenue Victor-Hugo, 
à Dijon.

Ce fut un décret du 28 avril 1902 
qui décida de la fondation d’un 
Institut œnologique et agronomi-
que. Une façon pour la Ville de 
Dijon, la chambre de commerce, 
le conseil général et l’université de 
montrer leur intérêt pour les 
sciences de la vigne et du vin, mais 
surtout de ne pas laisser le champ 
libre à Beaune qui, en 1885, les 
avait devancés en créant une éco-
le de la viticulture. Même si la 
bienséance locale affirmait que 
c’était essentiellement pour rivali-
ser avec Bordeaux et Montpel-
lier…

Guirlandes dévoilant
des grappes de raisins
et blason de l’université
de Bourgogne

Le projet fut confié à l’architecte 
Charles Javelle, à qui l’on doit éga-
lement l’église Saint-Paul, dans le 
quartier des Poussots. Ce fut, cette 
fois-ci, une parcelle de l’ancien 

cimetière près de la place Darcy, 
transféré précédemment aux Pé-
joces, qu’on lui confia, les acqué-
reurs ne se pressant pas pour lui 
conférer une seconde vie.

Charles Javelle imposa alors un 
style qualifié d’académique, eu 
égard à la symétrie et au décor, 
avec une travée centrale édifiée 
en pierre et accessible par d’impo-
sants emmarchements.

Construits entre 1902 et 1903, 
deux niveaux virent le jour avec 
de larges baies tripartites, deux 
ailes plus basses, en pierre de taille 
et briques jaunes, s’inspirant de la 
même veine architecturale. La ré-
férence au monde viticole est pré-
sente dans l’ornementation, avec 
de nombreuses guirlandes dévoi-
lant des grappes de raisins.

Quant à la toiture en pavillon, 
elle fut décorée d’un large fronton 
orné du blason de l’université de 
Bourgogne, rappelant par là mê-
me que cet institut lui était ratta-
ché. Il l’a rejointe d’ailleurs par la 
suite, le bâtiment accueillant l’Ins-
titut d’hygiène et de bactériologie 

de Bourgogne, l’Institut national 
de la recherche agronomique (In-
ra), puis le laboratoire d’analyses 
départemental.

L’architecte dijonnais Jean-
François Robbe le restructura 
en 2002 et 2003, afin d’offrir à 
SciencesPo Paris un site plus 

fonctionnel. Il semble ainsi loin le 
temps de la bataille du vin que se 
livraient au début du XXe siècle 
Dijon et Beaune, toutes deux clas-
sées, rappelons-le, au patrimoine 
mondial de l’Unesco pour les Cli-
mats de Bourgogne. Même si… 
deux Cités du vin verront le jour !

L’antenne dijonnaise de l’Institut d’études politiques de Paris occupe, au 14, avenue Victor-Hugo, un bâtiment dédié à l’origine à l’Institut œnologique et agronomique.
 Photo LBP/Philippe BRUCHOT

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, le bâtiment de 
SciencesPo, à Dijon.

L’architecture académique dessinée par Charles Javelle enchante 
plus d’un siècle plus tard les nombreux passants de l’avenue 
Victor-Hugo. Photo LBP/Ph. B.
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qui illustre parfaitement la cons-
truction scolaire en vigueur au 
milieu du XXe siècle. 

L’extension BBC (bâtiment 
basse consommation), dessinée 
par Guy Cabaut, avec ses volu-
mes contemporains et portant 
l’inscription “Les oursons de 
Pompon”, n’a fait que prolonger, 
en contrebas et en tenant comp-
te de la déclivité de la rue, la 
bâtisse typique des années 1950.

L’architecture de la reconstruc-
tion était alors marquée par le

néorégionalisme et teintée de ra-
tionalisme. La dimension fonc-
tionnelle était, en effet, priorisée 
même s’il restait parfois des élé-
ments décoratifs issus des dé-
cennies précédentes. 

Les matériaux traditionnels et 
locaux étaient usités en façade, 
mais aussi en couverture. C’était 
une véritable alternative à la mo-
dernité, sans toutefois la rejeter. 
Pour preuve, l’on retrouve dans 
ces constructions ponctuelle-
ment le vocabulaire de l’archi-

tecture moderne, en particulier 
pour les fenêtres (en longueur). 
L’école maternelle de Saulieu en 
est un bel exemple, avec son 
soubassement en pierre, une fa-
çade pignon et nombre de perce-
ments horizontaux. Le travail 
sur l’espace et la lumière est des 
plus intéressants.

La façade comprend aussi 
quelques décors, avec des cadres 
au niveau des ouvertures, une 
sculpture dite en ronde-bosse 
devant… Cette période charniè-

re, avant l’industrialisation de la 
construction scolaire qui battra 
son plein jusqu’à la fin des an-
nées 1980, a permis de révéler la 
maîtrise de nombre de métiers 
du bâtiment : maçons, charpen-
tiers, menuisiers…

Cette école représente ainsi 
également un témoignage du sa-
voir-faire morvandiau. Le même 
savoir-faire (en plus laïc s’en-
tend…, mais la laïcité apparaîtra 
un millénaire plus tard) qui avait 
séduit Charlemagne !

L’école maternelle de Saulieu représente une belle illustration de la construction scolaire typique des années 1950.
Photo LBP/Élisabeth BERTHIER-BIZOUARD

SAULIEU  Sur le chemin de l’école

Sur les traces de Charlemagne

L a Bourgogne étant la Bour-
gogne, même lorsque l’on 

aborde l’architecture, il est de 
bon ton d’évoquer l’histoire du 
vin, notamment de l’un des crus 
qui participe à la notoriété de 
notre région dans le monde en-
tier.

En remerciement pour son 
don exceptionnel à l’abbaye de 
Saint-Andoche – un évangéliaire 
avec des ivoires byzantins du 
VIe siècle exposé aujourd’hui au 
musée François-Pompon, à Sau-
lieu –, l’empereur Charlemagne 
se vit offrir une pièce de vigne 
d’Aloxe-Corton. Ce grand cru 
porte depuis, vous l’avez deviné, 
le nom de corton-charlemagne.

Un témoignage
du savoir-faire morvandiau

Même si la légende enjolive 
parfois l’histoire – il n’a pas in-
venté l’école, mais il fut le pre-
mier à l’ouvrir aux enfants des 
indigents –, nous nous devions 
de placer les projecteurs, dans 
cette série élaborée en partena-
riat avec le CAUE de la Côte-
d’Or, sur des établissements sco-
laires de la capitale du Morvan, 
marquée par le passage de Char-
lemagne. Avant le collège Fran-
çois-Pompon et notamment sa 
célèbre extension, ce vaisseau 
de bois tout de douglas vêtu 
dont nous vous parlons en pa-
ge 49, place aux plus jeunes. 
Gros plan sur l’école maternelle 

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, l’école 
maternelle de Saulieu.

L’extension, avec ses volumes contemporains, n’a fait que prolonger, en contrebas et en tenant 
compte de la déclivité de la rue, la bâtisse typique des années 1950. Photo LBP/É. B.-B.

Samantha, 22 ans,
étudiante, animatrice
au centre de loisirs,
Saint-Martin-de-la-Mer
« Un bel ensemble 
dédié à l’enfance »
« J’étais à l’école maternelle en 
2000. Il n’y avait que l’école. 
On avait déjà un grand espace 
de jeu. La construction de la 
crèche, juste à côté, donne un 
bel ensemble dédié à l’enfan-
ce. Aujourd’hui, avec le centre 
de loisirs qui a intégré le site, 
petits et grands jouent ensem-
ble. On a une plus grande cour, 
un plus grand espace et beau-
coup plus de place pour les 
enfants. C’est logique de tout 

regrouper sur le même site, 
avec peut-être un bémol, car 
les enfants se retrouvent là où 
ils sont à l’école. Il n’y a pas de 
coupure, mais ils ne perdent 
pas leurs repères. »

Photo LBP/É. B.-B.

RÉACTION
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SEMUR-EN-AUXOIS  Sur le chemin de l’école

Le soleil brille pour les collégiens

S ene Muro… telle est la pre-
mière appellation de Se-

mur-en-Auxois, qui remonte à 
la charte de fondation de l’ab-
baye voisine de Flavigny-sur-
Ozerain dédiée aux moines bé-
n é d i c t i n s .  S e n e  m u r o 
signifiant vieilles murailles… 
Une façon de souligner le ca-
ractère défensif de cette cité, 
qui, lors de la Guerre de Cent 
ans, prit une dimension sup-
plémentaire avec les tours 
d’enceinte et le donjon com-
mandés par Philippe le Hardi.

Cette place forte de l’Auxois 
n’hésita pas à se mesurer à 
l’autorité royale en affichant 
sa fidélité aux ducs de Bourgo-
gne, ce qui lui valut une pre-
mière occupation des troupes 

de Louis XI en 1478. La cité 
participa également en 1584 
aux Guerres de la Ligue où, 
cette fois-ci, elle dut plier face 
aux troupes de Guillaume de 
Saulx, chargé de maintenir la 
Bourgogne sous l’autorité, cet-
te fois-ci, d’Henri III.

Hommage
à une résistante

Aussi, lorsque l’on construit 
à Semur-en-Auxois, l’on mesu-
re sans conteste qu’on emboîte 
le pas des grands bâtisseurs 
des fortifications de l’époque, 
mais aussi qu’on intervient 
dans une ville où l’histoire est 
des plus prégnantes. Surtout 
lorsqu’il s’agit d’une interven-
tion majeure dans le collège 
portant le nom d’une étudian-
te résistante, qui œuvra dans le 
maquis Henri Bourgogne, 
avant d’être exécutée le 7 sep-
tembre 1944 par l’armée alle-
mande à Sainte-Marie-sur-Ou-
che : Christiane Perceret.

Ce sont, à n’en pas douter, 
des éléments contextuels qui 
ont inspiré les architectes 
François Chochon et Laurent 

Pierre, qui se sont aussi illus-
trés en réalisant la médiathè-
que Champollion à Dijon, 
lorsqu’ils ont dessiné les plans 
de l’extension et de la restruc-
turation de ce collège.

Le chantier était des plus dé-
licats eu égard à l’ensemble 
complexe et fragmenté formé 
avec le lycée Anna-Judic adja-
cent. Autrement dit les surfa-
ces disponibles s’avéraient des 
plus restreintes, si bien qu’ils 
ont dû redéfinir les différentes 
fonctions et procéder à des 
échanges avec le lycée.

Livrée en 2004, cette exten-
sion n’est pas passée inaper-
çue, tout en s’inscrivant plei-
nement dans l’espace de la rue. 
L’aspect massif du béton, an-
crant pleinement l’édifice dans 
le sol, est compensé par de 
multiples percements, rappe-
lant, pour certains, les meurtri-
ères des siècles passés. Des 
surfaces vitrées de taille, en 
façade de différents blocs, 
viennent aérer l’ensemble et 
l’inscrire dans le XXIe siècle. 
Tout comme la juxtaposition 
des volumes et des saillies ain-
si que l’entrée originale, trans-

parente, entièrement vitrée à 
l’exception de panneaux colo-
rés orange verticaux et hori-
zontaux qui s’apparentent à 
une véritable signature moder-
ne.

En franchissant cette entrée 
particulièrement lumineuse, 

l’on ne peut que penser à l’une 
des phrases écrites en latin 
près d’un célèbre cadran solai-
re de Semur-en-Auxois et qui 
se traduit ainsi : « Le soleil 
brille pour tout le monde ! » 
En tout cas, le soleil brille… 
pour les collégiens !

L’entrée transparente, à l’exception des panneaux de couleur orange, représente une véritable signature de l’extension du collège Christiane-Perceret réalisée par les 
architectes François Chochon et Laurent Pierre. Photo LBP/Humberto OLIVEIRA

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont 
proposé, cet été, une balade 
à la découverte de lieux d’en-
seignement emblématiques 
ou insolites du département. 
Dans cette page, l’extension 
du collège Christiane-Perce-
ret de Semur-en-Auxois.

Le jeu permanent entre opacité et ouverture est au rendez-vous 
de cette réalisation architecturale qui s’est parfaitement inscrite 
dans l’urbanisme de Semur-en-Auxois, ancienne place forte
de l’Auxois. Photo LBP
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TALANT  Sur le chemin de l’école

le maître d’ouvrage, pour une 
réalisation en deux tranches. 
Cela avait pour avantage de 
pouvoir réaliser les deux en-
sembles successivement, les-
quels pouvaient également 
fonctionner de manière auto-
nome avec des accès indépen-
dants. L’atelier a eu comme 
ligne directrice la volonté 
d’intégration de l’ensemble au 
secteur pavillonnaire, l’ouver-
ture au nord faisant face à 
celui-ci par une double en-
trée, la partie sud étant réser-
vée à un espace de taille desti-
né à la pratique sportive.

Eu égard à la pente, le cabi-
net a opté pour la multiplica-
tion de volumes : « La décli-
naison d’une trame diagonale 
de carrés de 2,70 m de côté, la 
hauteur et le découpage des 

façades, permet d’éviter la 
monotonie et de produire un 
établissement à la taille des 
enfants et à la mesure du 
quartier. Ouverts en façade 
ou percés zénithalement, les 
volumes sont répétés pour 
créer des fonctions diverses : 
les salles de classe se regrou-
pent autour de pièces com-
munes utilisées pour des acti-
vités variées,  tel les des 
projections, du théâtre, etc. », 
détaille le CAUE de la Côte-
d’Or, qui est intervenu, au-
près de CE2 et de CM2 de ce 
groupe scolaire, dans le cadre 
du projet Patrimoines en 
Bourgogne. 

Entre les deux écoles, un res-
taurant scolaire a été bâti. 
Tout comme une salle de do-
cumentation, des espaces ré-

servés aux enseignants, un lo-
gement indépendant… Ce 
groupe scolaire, aux couleurs 
dorénavant si caractéristi-
ques, a bénéficié, au fil du 
temps, de différents travaux 
d’amélioration, dont ceux qui 
ont conduit à des allées en 
béton désactivé dans la cour 
d’accueil. Ainsi, le groupe est 
l’une des composantes à part 
entière de l’urbanisme talan-
tais. Et il illustre parfaitement 

l’architecture scolaire de la 
fin du XXe siècle… Dans l’un 
de ses ouvrages, Elsa Triolet 
avait eu cette formule : « Le 
vrai rêveur est celui qui rêve 
de l’impossible ». Qui sait, les 
fées qui occupaient précé-
demment ce territoire étaient-
elles de vraies rêveuses et ont-
elles imaginé cet urbanisme 
du XXe siècle ? Une chose est 
sûre, la magie talantaise opè-
re encore…

L’atelier Architecture aménagement, qui a dessiné le groupe scolaire Elsa-Triolet, a opté pour une répétition de volumes.
Photo LBP/Aurélien DELOS

La magie talantaise
L a légende veut qu’avant la 

naissance de la cité des 
hommes, Talant était dévolue 
aux fées. À proximité de la 
combe aux fées, celles-ci se 
seraient en effet baignées 
dans la fontaine qui en a con-
servé le nom. Appartenant au 
domaine de l’abbaye Saint-
Bénigne jusqu’à ce que le duc 
Eudes III entreprenne, en 
1208, la construction de la 
forteresse de Talant, ces terres 
inhabitées étaient presque 
maudites… Les choses ont 
heureusement bien changé et 
cette cité est devenue, au fil 
des siècles, des plus attrayan-
tes, comme le prouve le nom-
bre d’établissements scolaires 
qui y ont vu le jour. Plaçons 
les projecteurs aujourd’hui 
sur l’établissement Elsa-Trio-
let, du nom de la première 
femme à avoir obtenu le prix 
Goncourt en 1944. De son 
vrai nom Ella Kagan, cette 
résistante juive, d’origine rus-
se, a presque autant marqué 
la littérature d’après-guerre 
que son compagnon qui 
n’était autre que… Louis Ara-
gon.

Un établissement 
à la taille des enfants et 
à la mesure du quartier

Achevé en 1982, se compo-
sant d’une école primaire de 
douze classes et d’une mater-
nelle de quatre classes, ce 
groupe scolaire fut dessiné 
par l’atelier Architecture 
aménagement qui opta, avec 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont pro-
posé, cet été, une balade à la 
découverte de lieux d’ensei-
gnement emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, le groupe 
scolaire Elsa-Triolet de Talant.

Ce groupe s’intègre parfaitement dans l’urbanisme talantais. Photo LBP /A. D.

Arnaud Clément, 33 ans 
instituteur à l’école Elsa-Triolet
« Ce qui est bien dans cette école 
c’est le grand hall qui distribue 
toutes les classes. Chaque classe 
est équipée d’un tableau blanc et 
d’Internet. Une porte donne ac-
cès directement à l’extérieur, ce 
qui est bien en cas d’incendie. À 
l’origine, les classes étaient pré-
vues pour 12 élèves mais il y en a 
entre 20 et 25 à la rentrée prochai-
ne. Les salles ont des formes géo-
métriques. La mienne est triangu-
laire, ce qui limite la possibilité de 
faire des îlots avec les bureaux. »

Photo LBP/Philippe THIRION

« L’équipement 
multimédia est un plus 
pour les élèves »

Témoignages

Raymond et Élizabeth Baroni, 
retraités, voisins de l’école
« Cela fait 42 ans que nous vivons 
devant l’école Elsa-Triolet. Nous 
sommes arrivés en même temps 
que sa construction. Le chantier 
nous a beaucoup inquiétés car ils 
utilisaient de la dynamite pour cas-
ser la roche là où se trouve l’école 
maintenant. Nous y avons scolari-
sé nos trois enfants. Lorsqu’ils ont 
ouvert la maternelle il n’y avait pas 
d’enseignant. C’est nous, les pa-
rents, qui nous sommes organisés 
pour faire la classe aux enfants 
pendant plusieurs mois. »

Photo LBP/P. T.

« En 1977, à l’ouverture 
de la maternelle, il n’y 
avait pas d’enseignant »
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DIJON  Sur le chemin de l’école

J amais François Devosge n’au-
rait imaginé la dimension prise 
par l’école de dessin qu’il créa 

en 1766 ! Et que dire du musée 
qu’il fonda 23 ans plus tard dans 
le palais des Ducs, occupant tou-
te la fin de sa vie ? Le 17 mai 
2019, date de l’inauguration du 
nouveau MBA (l’acronyme dé-
sormais le plus célèbre de Dijon, 
désignant le Musée des Beaux-
Arts), restera inscrite en lettres 
capitales dans l’histoire dijonnai-
se. Plus de 24 000 personnes se 
sont pressées pour admirer cette 
métamorphose.

Mais revenons à l’origine… pas 
du monde selon Gustave Cour-
bet, dont le bicentenaire de la 
naissance est célébré actuelle-
ment par une exposition de 
Yan Pei-Ming au musée d’Or-
nans, l’artiste international dijon-
nais bénéficiant de la première 
exposition éphémère au MBA.

À l’origine donc, cette école gra-
tuite, dans la philosophie des Lu-
mières (Voltaire avait commandé 
des dessins à François Devosge), 
fut implantée 30, rue du Chanoi-
ne, devenu aujourd’hui le 30 de la 
rue Jeannin. Elle rejoignit par la 
suite la galerie de Bellegarde du 
palais des Ducs, puis la salle des 
Festins, actuelle salle de Flore. En 
1806, elle prit la direction de l’an-

cienne chapelle du collège des 
Godrans avant un retour au pa-
lais des États en 1832. En 1927, 
ses pérégrinations s’achevèrent 
lorsqu’elle devint École nationale 
des Beaux-Arts, et intégra l’an-
cien palais abbatial, rue Michelet. 
Une bâtisse construite en grande 
partie au XVIIIe siècle afin d’ac-
cueillir les moines de l’abbaye 
Saint-Bénigne toute proche.

Sous le regard des statues des 
gloires bourguignonnes ornant la 
flèche de 93 mètres de la cathé-
drale (datant, quant à elle, de 
1896 et réalisée par l’architecte 
Charles Suisse), les élèves ont ain-
si bénéficié d’un édifice de style 
néoclassique : le corps central en 
léger ressaut présente un décor 
dit de bossages à refends, avec 
une alternance de pierre vermicu-

lée. Le perron, qui fut reconstruit 
en 1865, et la terrasse sur laquelle 
donnent d’imposantes portes-fe-
nêtres, véritable avant-goût de la 
noblesse du rez-de-chaussée, est 
visible lorsque le portail d’entrée 
est ouvert. Le portail, bijou de 
stéréotomie (art de tailler la pier-
re) avec sa hauteur et ses consoles 
surplombant la corniche, ne pas-
se pas inaperçu. La petite porte, 
arborant une frise et un fronton 
où l’on peut lire « Entrée des élè-
ves », date, quant à elle, de 1839.

Depuis, nombre de travaux ont 
été menés, puisque ce palais ab-
batial ne fut jamais terminé. Ce 
qui ne l’empêcha pas d’être classé 
au titre des monuments histori-
ques en 1996, son jardin contigu 
avec l’ancien dortoir des Béné-
dictins l’étant, lui, dès 1924. N’ou-
blions pas non plus que cet éta-
blissement jouxte la crypte 
millénaire (l’étage souterrain de 
la rotonde romane bâtie en 1002) 
qui abrite le sarcophage de saint 
Bénigne.

L’École nationale supérieure 
d’art et de design, selon sa derniè-
re appellation, n’est qu’à quel-
ques minutes du musée des 
Beaux-Arts métamorphosé. Et 
certains anciens – citons juste 
Yan Pei-Ming qui y a aussi étu-
dié – montrent la voie à tous les 
élèves actuels…

Le palais abbatial qui accueille l’École nationale supérieure d’art de Dijon a été classé au titre des monuments historiques en 1996. Photo LBP/Philippe BRUCHOT

L’origine du monde 
des arts

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or vous 
ont proposé, cet été, une 
balade à la découverte de 
lieux d’enseignement em-
blématiques ou insolites du 
département. Dans cette 
page, l’École nationale supé-
rieure d’art (Ensa) de Dijon.

L’École des Beaux-Arts de Dijon. Photo LBP/Ph. B.
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PERRIGNY-SUR-L’OGNON  Sur le chemin de l’école

Une mairie-école d’exception
Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement (CAUE) de 
la Côte-d’Or vous ont proposé, 
cet été, une balade à la décou-
verte de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou inso-
lites du département. Dans 
cette page, la mairie-école de 
Perrigny-sur-l’Ognon.

E ntre la Bourgogne et la 
Comté, Perrigny-sur-

l’Ognon a, au fil de son his-
toire, pu s’appuyer sur sa 
position stratégique pour 
rayonner. Pour preuve, ce 
village a obtenu du roi le 
droit d’élire ses propres 
échevins et de l’Empire la 
liberté de circulation et 
d’achat du sel. Une chose est 
sûre : cette commune située 
le long de l’affluent de la 
Saône n’a jamais été tout à 
fait comme les autres.

Sa mairie-école, datant, 
comme la plupart des éta-
blissements de ce type, du 
milieu du XIXe siècle, s’avè-
re plus imposante que nom-
bre de ses homologues qui 
ont vu le jour dans des com-
munes de taille identique. 
Et dispose d’éléments plus 
soignés tels que, par exem-
ple, des pilastres ou bien des 
médaillons en bas-relief. 
Ainsi qu’une composition et 
des dimensions valorisant 
l’étage.

Au rez-de-chaussée, des 
arcs en plein cintre dessi-
nent les ouvertures et des 
linteaux en anses de panier 
couronnent les deux portes 
situées de part et d’autre de 
la façade. Même si la symé-
trie est aussi de rigueur, l’en-

trée n’est pas, dans le cas 
présent, centrale, ce qui 
confère à l’ensemble une 
composition particulière, 
renforcée par ses emmar-
chements et influencée par 
l’architecture Renaissance.

À l’étage, des frontons 
viennent habiller trois des 
cinq fenêtres, qui disposent, 
chacune, d’un petit balcon. 
La construction est aussi lé-

gèrement en U, avec deux 
petites ailes retour à l’arriè-
re.

Des édifices typiques 
du XIXe siècle

À l’origine école des gar-
çons (celle des filles était en 
face… avant que la mixité 
n’intervienne dans les an-
nées 1960), ce bâtiment ins-
titutionnel est, selon les
professionnels, « impres-
sionnant et remarquable ». 
Donnant sur la place du vil-
lage, où trône également 
l’église avec son clocher qui 
ne cesse de nous étonner, 
fort de son campanile à co-
lonnades et de sa flèche ron-
de, il est un des éléments 
architecturaux identifiants 
de Perrigny-sur-l’Ognon. 
Tout comme les mairies-éco-
les l’ont été de la construc-
tion scolaire (et citoyenne) 
au XIXe siècle.

C’est, en effet, la loi de 
Jean-François Guizot por-
tant sur l’école primaire du-
rant la monarchie de Juillet 
qui a généré ce type de cons-
truction dans nombre de 
communes de l’Hexagone. 
Les élus profitant de l’édifi-
cation d’une école de gar-
çons, instituée par cette loi 

de 1833, pour doter leur vil-
lage d’une mairie digne de 
ce nom alors que, précé-
demment, c’était la demeure 
du maire qui servait très 
souvent de maison du peu-
ple.

Avec ces mairies-écoles, 
les élèves profitent des ins-
tallations du rez-de-chaus-

sée pendant que la vie ci-
toyenne se tient à l’étage. Le 
texte législatif précise égale-
ment que chaque commune 
de plus de 300 âmes se doit 
d’entretenir une école pri-
maire et un instituteur. Et, à 
cette époque, Perrigny-sur-
l’Ognon avoisinait déjà les 
1 000 habitants…

La mairie-école de Perrigny-sur-l’Ognon s’avère plus imposante que nombre des bâtiments du même type qui ont vu le jour
dans des communes de taille identique. Photo LBP/Geneviève ODIER

Sonia Goustard,
Perrigny-sur-l’Ognon
« J’ai été à cette école et ma scola-
rité s’est passée sans aucun problè-
me. Mes deux enfants y sont allés 
aussi. Ce bâtiment fait partie de 
nous et les classes sont en avance 
pour un milieu rural, car dès 2009, 
l’école était équipée d’ordinateurs 
et d’un tableau numérique. »

Photo LBP/G. O.

« Ce bâtiment
fait partie de nous »

Ce qu’ils en pensent

Candy Rayton,
Perrigny-sur-l’Ognon
« J’ai été en classe dans ce 
beau bâtiment et on s’y sentait 
bien. Mes enfants y sont allés 
aussi, sans problème, même 
avec la cour de récréation qui 
est également la place com-
munale. On avait de la pla-
ce. »

Photo LBP/G. O.

« La cour est également 
la place communale »

L’entrée du logement de l’instituteur, qui n’est plus utilisé 
aujourd’hui. Photo LBP/G. O.


